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Au terme de sa mission personnelle en tant qu’observateur du référendum du 17 novembre
2010 dans la Grande île de l’océan indien, le Sénateur belge Paul Wille a fait des déclarations
qui auront tout de même des impacts au sein de l’Union européenne. Il est venu, il a vu, il a été
complètement convaincu.

  

  

  

CLIQUEZ SUR LA PHOTO POUR ENTENDRE LES DECLARATIONS DU SENATEUR DE
BELGIQUE PAUL WILLE

  

Extraits :

  

« (…) En ce qui me concerne, moi Wille, je m’engage, et vous allez voir pendant le deux jours
qui suivent, j’irais aussi formuler une lettre ouverte aux instances internationales pour qu’on
revoit l’attitude qu’on a eu jusqu’à maintenant à l’Acp, dans les conditions qu’on a posé au chef
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http://www.youtube.com/Tetezamita2010#p/u/12/1hZzx-c3R2E
http://www.youtube.com/Tetezamita2010#p/u/12/1hZzx-c3R2E
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de la transition, etc… (…)

  

(…) On ne peut pas nier l’existence de la lumière quand on a vu le soleil. Le peuple a parlé,
hein (M. Wille a frappé sur la table). Il a parlé ! Si chez nous le peuple parle, eh bien il est
entendu. Je ne sais vraiment pas pourquoi dans ce pays on serait dans un ancien système
colonial où quoi que le peuple dise, la vie continue et on vous isole. Ce n’est pas ma façon de
penser sur ce pays ».

  

  

Qu'ils croisent les pieds, là-bas à Bruxelles, après leur victoire de la hausse de 3,7% du
salaire du personnel de l'UE. Les Malgaches, eux, croisent les doigts car Dieu existe. Il
l'a prouvé avec cette mutinerie vouée à l'échec car commanditée par des dictateurs que
tout sépare

  

Pour le moment, Bruxelles s’entête à jouer les aveugles, les sourds mais pas les muets,
ignorant tout de l’évolution à Madagascar et du renversement des rapports de force. Dans un
communiqué laconiquement redondant, en date du mardi 24 novembre, c’est encore et toujours
la même rengaine et le même chantage. l'UE n'enverra pas d'observateurs pour les prochaines
élections, Et le coup loupé des mutins du 17 novembre, à l'appel  de qui l'on sait, est
complètement interprété comme " le symptôme d'une crise politique née du renversement
du président Marc Ravalomanana en mars 2009 " . Leur
compatriote Paul Wille a raison : 
« Pourquoi dans ce pays on serait dans un ancien système colonial où quoi que le peuple dise,
la vie continue et on vous isole ? ».
Qui vivra verra...
Mais la population malgache de 2010 n'est plus celle de 1896. Et le Congo belge, c'est de
l'histoire ancienne.
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Qui est Paul Wille ?

  

  

Ingénieur commercial (KULeuven) 
 Chef d’entreprise 
 Administrateur de sociétés 

 1971-1977 et depuis 2001 : conseiller communal de la ville d’Eeklo où il est né le 16 juin 1949)
 1979-1999 : conseiller provincial (Flandre orientale) 
 1988-1999 : député permanent (Flandre orientale)
 1991-2000 : vice-président de l’Association des régions frontalières européennes (ARFE
rnatio) 
 1999-2009 : membre du Parlement flamand (dénommé avant le 25 février 2005 : Conseil
flamand)
1999-2009 : sénateur désigné par le Parlement flamand 

 1999-2003 : membre suppléant du Conseil interparlementaire consultatif de Benelux 
 Depuis 2003 : conseiller au Commerce extérieur (ministère des Affaires étrangères, du
Commerce extérieur et de la Coopération au développement)
 2003-2009 : président du groupe VLD (Sénat)
 Depuis 2004 : membre de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe et de l'Assemblée
de l'Union de l'Europe occidentale
Depuis le 22 janvier 2008 : vice-président du Conseil de l'Europe
2009-2010 : sénateur coopté

 2009-2010 : président de la délégation belge à l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe

 Officier de l’ordre de Léopold (5 juin 2007) 
 Chevalier de l’ordre de la Couronne (1er avril 1987)

  

Dossier de Jeannot RAMAMBAZAFY – 24 novembre 2010
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